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- En préambule, Monsieur le Maire évoque l’impact de la baisse des dotations de l’Etat et l’aug-
mentation de notre contribution au fond de péréquation. Sur un mandat, celles-ci  représentent 
une perte de 500 000€ pour notre commune, soit l’équivalent des travaux  à entreprendre sur 
notre église. 
 
- Dans un autre registre, il regrette beaucoup la teneur de  l’article paru dans la presse à l’occa-
sion de la fermeture prochaine du magasin Kohler. Un article qui a laissé perplexe de nombreux 
lecteurs par sa charge violente et injustifiée à l’égard de la commune.  
Notre village, de tradition commerçante, et comme les autres communes rurales, paie un lourd 
tribut  aux nouveaux modes de consommation, et notamment à  la vente en ligne.  
Il se retrouve en plus à devoir faire face à la désertion  de ses propres commerces par les habi-
tants du village, en commençant malheureusement, par ceux qui sont le plus prompts à accuser 
la commune de tous les maux et notamment de ne pas s’engager pour ses commerces.   
Depuis 2001, la municipalité s’est fortement impliquée  pour permettre le maintien de ses com-
merces de proximité au plus près des habitants et notamment de ses aînés.  L’achat de la pro-
priété Dandois, au bas de la rue de Bâle,  qui facilite aujourd’hui l’accès des clients aux  com-
merces de ce secteur ou encore le cautionnement du prêt du magasin Proxi, ne sont que deux 
exemples de cet engagement, s’il fallait en citer. 
 
 - Le Maire termine ce préambule par une note beaucoup plus positive en se félicitant de la re-
lance de la Quête de la Ligue contre le Cancer à l’initiative et sous la houlette de Madame Jean-
nelle avec une équipe dynamique d’une dizaine de volontaires. Comme quoi notre commune sait 
aussi se démarquer par la force  de l’engagement  de ses habitants. 

  

 

 

 Les taux des taxes 2019 restent inchangés par rapport à 2018 compte tenu de l’augmenta-
tion des bases qui génère une augmentation de 6452 € en recettes.   

 Le budget qui s’élève à 753 152,34 € en fonctionnement et à  872 926,30€ en investisse-
ment est voté à l’unanimité. 

AFFAIRES FINANCIERES 

Conseil municipal du 9 avril 2019 

CALENDRIER 

 

Vendredi 3 mai 
Firoba Apero  

Tartes flambées  
Concert  

« Les vieilles bottes » 
Sous la Halle 

A partir de 18h 30. 

 
Samedi 4 mai 

Tournée  
dans la forêt communale 

avec l’ONF 
Départ 9h sous la Halle 

Sur inscriptions 
03 89 07 98 81 
03 89 07 71 91 

 

Dimanche 12 mai 
Club bouliste 

Concours de doublettes 
 

Dimanche 19 mai 
Foire aux Foins 

 

Samedi 25 mai 
Journée Citoyenne 

 
Vendredi 31 mai 
Samedi 1er juin 

Théatre sous la Halle 
ASC St Michel de Riespach 

Réservations : 
b.jaenger@free.fr 

06 70 09 76 70 

 

Vendredi 7 juin 
Firoba Apero  

Tartes flambées / Concert  
« J.A.S. » 

Sous la Halle 
A partir de 18h 30. 

 

 



LES BREVES 

AFFAIRES D’URBANISME 

AFFAIRES FORESTIERES 

Le conseil approuve la convention concernant les captages des sources alimentant le Zundelweiher avec le nouveau 
propriétaire, Monsieur Zundel Nicolas. 

Des demandes de subvention ont été déposées au CD 68 pour l’investissement relatif à la vidéo surveillance ainsi que 
pour le terrain de sport communal. 

Une convention de mise à disposition du site des déchets verts  pour la Communauté des communes du Sundgau a 
été validée par le Conseil. 

 

AFFAIRES GENERALES 

 

Le conseil a décidé de l’acquisition de la Maison Niefergold située au centre du village (9,20 ares) pour un montant de 50 
000€ et validé l’acquisition de la parcelle agricole de Monsieur Niefergold Joseph longeant le terrain de foot, d’une super-
ficie de 50,87 ares au prix de  4069 €.  

Le conseil valide également la demande de la commune de Roppentzwiller pour l’installation d’un aménagement destiné 
à empêcher la circulation des voitures sur la piste cyclable reliant Durmenach à Roppentzwiller. 
 

Le conseil décide de l’acquisition d’un mini tracteur de 17 cv  ainsi que d’une citerne de 1000 litres pour faciliter le travail 
des ouvriers pour l’arrosage des fleurs durant la saison estivale. 

Un groupement de commande en vue de la conclusion 
de contrats d’assurance a été validé. 

 

Le conseil municipal émet un avis favorable sur le nou-
veau PLUi Ill et Gersbach qui devrait entrer en vigueur au 1er 
janvier 2020. Les avis concernant ce PLUi pourront être émis 
lors de l’enquête publique qui aura lieu cet été. Ce document ne 
comprendra plus que 5,7 ha de surface d’extension (plus de 20 
ha dans l’ancien POS). Pour adapter le nouveau document aux 
textes en vigueur. 

 

L’ensemble des zones d’extension retenues figurait déjà 
dans le POS de 1991, la municipalité ne souhaitant pas créer la 
nouvelle zone urbanisable dans le haut de la rue de Bâle propo-
sée par le bureau d’étude. 

 

Communauté des communes 

 Une équipe de bénévoles a consacré 2 journées de travail pour dégager 
les rémanents de coupe dans la parcelle 16. Près de 25 tonnes ont ainsi 
été évacués.  

 
 Le conseil municipal valide la candidature de Monsieur Laurent Ancel 

comme garde chasse en remplacement de Monsieur Kirscher Christophe. 
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